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Annexe 2 – Pénalités 
 
 
 
 
 

Contrat de Service de Collecte de Nœuds de 
Raccordement Optique 

sur le Réseau de Vendée Numérique 
 
 
 
 
 
Tous les prix mentionnés dans la présente annexe sont exprimés en euros hors taxe et s’appliquent à compter de 
la date de signature du Contrat, sauf mention particulière éventuelle visée pour chacune des prestations. 

 
 
 

1. Pénalités pouvant êtres dues par l’Opérateur 

 

Libellé de la prestation Unité Prix unitaire (€ HT) 

Résiliation de l’ensemble des liens de fibre optique du 
réseau de collecte avant sa date de mise à disposition 
(article 17.1du contrat) 

Pour le réseau 

Prix total de la mise à 
disposition du réseau 
tel que défini à l’Art.2 

de l’annexe 1 Prix 
restant dû 

Résiliation après la mise à disposition du réseau de 
collecte, avant échéance de la période minimale 
d’engagement de 20 ans, suivant article 17.4 du 
contrat 

Pour le réseau 

Prix correspondant à 
une année de 

maintenance tel que 
défini à l’Art.3 de 
l’Annexe 1 Prix 

Résiliation après la mise à disposition du réseau de 
collecte, avant échéance de la période minimale 
d’engagement de 20 ans, suivant article 17.2 du 
contrat (résiliation sans l’accord de Vendée 
Numérique) 

Pour le réseau 

Prix correspondant à 
une année de 

maintenance tel que 
défini à l’Art.3 de 
l’Annexe 1 Prix 

Intervention à tort en heures ouvrées Par heure 80 € 

Intervention à tort en heures non ouvrées Par heure 160 € 
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2. Pénalités pouvant être dues par Vendée Numérique 

Relatives pour non-respect des obligations de Vendée Numérique tel que  défini 
à l’article 17.3 du contrat  

 

Résiliation après la mise à disposition du réseau de 
collecte, avant échéance de la période minimale 
d’engagement de 20 ans, suivant article 17.3 du 
contrat 

Pour le réseau 

Remboursement du 
prix total de la mise à 
disposition du réseau 
tel que défini à l’Art.2 
de l’annexe 1 Prix, au 

prorata du nombre 
d’années restantes 

(dont l’année de 
résiliation)* 

* exemple en année 5 : 15 années restantes + année 5 = 16/20 ème du prix total 

 

Relatives au non-respect de la date convenue de mise à disposition par tranche 
ou par lien de collecte 

 
La pénalité ci-dessous est dûe pour la tranche 1 et 2 ou pour chaque lien de collecte 
pendulaire.  
 

Pénalités par jour de retard calendaire 
pour la tranche 1 ou 2 

200 € 

Pénalités par jour de retard calendaire 
par lien pendulaire 

50 € 

 

Relatives au non-respect de la date convenue de mise à disposition de 
l’ensemble du réseau de collecte 

 
En cas de retard dans la mise à disposition du dernier lien de collecte bouclé par 
Vendée Numérique, une pénalité supplémentaire sera due par Vendée Numérique, 
ainsi calculée : 
 

X correspondant au retard de mise en service 
du dernier lien de collecte bouclé  

Pénalités par jour de retard calendaire* 

X < 30 jours 200 €  

30 jours <= X < 90 jours 400 €  

90 jours <= X < 180 jours 600 €  

180 jours <= X < 360 jours 800 €  

X >  360  jours 1 000 €  

*exemple 100 jours de retard : 100*600 = 60 000 
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Relatives au non-respect de la GTR 

 

Non respect de la Garantie de Temps de 
Rétablissement  

Pénalité 
forfaitaire 

GTR de 4 heures ouvrables 100 € de l’heure 

 

Relatives au non-respect de l’IMS d’un lien 

 

Non respect de l’IMS par lien Pénalités 

Un lien 100 € par heure de retard 

 
 


